
 
 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE ROSEMÈRE 
 
 

RÈGLEMENT 780-18 
 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 780 ET SES AMENDEMENTS, 
CONCERNANT LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT 

 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été dûment donné à la séance ordinaire du 8 

mai 2023 et que le projet de règlement a été déposé à cette même 
séance; 

 
 
PAR CONSÉQUENT 
 
Le Conseil décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1. L’Annexe « A » du Règlement 780, telle que modifiée, est remplacée 

par l’Annexe « A » jointe au présent règlement pour en faire partie 
intégrante. 

 
   
ARTICLE 2.  Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
  
___________________________ ___________________________ 
Eric Westram 
Maire 

Me Jean-François Gauthier 
Greffier 

 
 




